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1. PRÉAMBULE 

 

La convention de partenariat est l’outil retenu pour 
concrétiser les liens entre les partenaires et pour 
s’assurer de la cohérence et de la complémentarité 
entre le plan stratégique du Ministère, le plan 
stratégique de la commission scolaire et le plan de 
réussite de l’établissement. Elle vise à nommer les 
orientations de travail de notre organisation et 
mobiliser les acteurs vers une même finalité. 
L’approche contractuelle implique toutes les parties 
à l’atteinte des résultats attendus. 

 

 Principe de gestion 
 

Les éléments retenus dans ce document représentent 
un engagement réaliste. Les gestionnaires de 
l'organisation s'engagent à : en assurer la veille, 
communiquer les informations pertinentes, mobiliser 
ses acteurs, piloter le plan, associer besoins et 
ressources, accompagner, réguler les pratiques, 
évaluer et à rendre compte. 

 

 

La commission scolaire se définit plus largement que le centre administratif; elle se définit comme étant l’ensemble des acteurs de 
l’organisation qui, en complémentarité, sont responsables de la réalisation de sa mission. 



 

  Commission scolaire de l’Or-et-des-Bois     2 

 

Loi sur l’instruction publique 

 

La convention de partenariat 
(article 459.3) 

2. RÉFÉRENCE AU CADRE LÉGAL ET RÉGLEMENTAIRE 

 

 
La convention de partenariat 
 
459.3. Le ministre et la commission scolaire conviennent, dans le cadre d'une convention de partenariat, des mesures requises pour 
assurer la mise en œuvre du plan stratégique de la commission scolaire. 

 
Contenu. 
La convention de partenariat porte notamment sur les éléments suivants : 

1° les modalités de la contribution de la commission scolaire à l'atteinte des buts fixés et des objectifs mesurables déterminés par le 
ministre en application de l'article 459.2; 

2° les moyens que la commission scolaire entend prendre pour s'assurer de l'atteinte des objectifs spécifiques qu'elle a établis en 
application du paragraphe 3 ° du premier alinéa de l'article 209.1; 

3° les mécanismes de suivi et de reddition de comptes mis en place par la commission scolaire. 
2008, c. 29, a. 33. 

 
De plus, la commission scolaire et la direction de chacun de ses établissements conviennent annuellement, dans le cadre d’une 
convention de gestion et de réussite éducative, des mesures requises pour assurer l’atteinte des buts fixés et des objectifs mesurables 
prévus à la convention de partenariat (art. 209.2). 
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Loi sur l’instruction publique 

 

Le plan stratégique 
(article209.1) 

2.  RÉFÉRENCE AU CADRE LÉGAL ET RÉGLEMENTAIRE (SUITE) 
 

Le plan stratégique 
 

209.1. Pour l'exercice de ses fonctions et de ses pouvoirs, chaque commission scolaire établit un plan stratégique couvrant une 
période maximale de cinq ans qui comporte : 
1° le contexte dans lequel elle évolue, notamment les besoins de ses écoles et de ses centres ainsi que les caractéristiques et les 

attentes du milieu qu'elle dessert; 
2° les principaux enjeux auxquels elle fait face, entre autres en matière de réussite, qui tiennent compte des indicateurs nationaux établis 

par le ministre en vertu de l'article 459.1; 
3° les orientations stratégiques et les objectifs qui tiennent compte des orientations et des objectifs du plan stratégique établi par le 

ministère de l'Éducation, du Loisir et du Sport ainsi que des autres orientations, buts fixés ou objectifs mesurables déterminés par le 
ministre en application de l'article 459.2; 

4° les axes d'intervention retenus pour parvenir à l'atteinte des objectifs; 
5° les résultats visés au terme de la période couverte par le plan; 
6° les modes d'évaluation de l'atteinte des objectifs. 

 
Projet de plan stratégique 
Un projet du plan stratégique est présenté à la population lors d'une séance publique d'information 

 
Avis public 
Un avis public indiquant la date, l'heure et le lieu de cette séance doit être donné à la population au moins 15 jours avant sa tenue. 

 
Actualisation du plan 
Le plan stratégique doit être actualisé afin de tenir compte de tout changement dans la situation de la commission scolaire qui est de 
nature à rendre inexacts les renseignements qu'il contient ou inactuel l'un des éléments qu'il comporte. Un projet de cette actualisation du 
plan stratégique est présenté à la population selon les modalités prévues aux deuxième et troisième alinéas. 

 
Copie 
La commission scolaire transmet au ministre une copie de son plan stratégique et, le cas échéant, de son plan actualisé et les rend 
publics. 
2002, c. 63, a. 24; 2005, c. 28, a. 195; 2008, c. 29, a. 24. 
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3. LA COMMISSION SCOLAIRE DE L’OR-ET-DES-BOIS 
 
 
 
Le territoire, l’économie locale et le tissu social 
(réf. : art. 209.1, premier alinéa) 
 
 

Située dans la circonscription électorale provinciale d’Abitibi-Est, la Commission scolaire de 
l’Or-et-des-Bois offre des services éducatifs à une clientèle jeune et adulte sur le territoire de la 
MRC de la Vallée-de-l’Or et de l’ancienne ville de Cadillac devenue aujourd’hui un quartier de la 
Ville de Rouyn-Noranda. La MRC de la Vallée-de-l’Or, regroupant six municipalités, demeure la 
plus vaste entité municipale de la région avec une superficie de 27 632 km2. À elle seule, la 
ville de Senneterre couvre 60 % du territoire de la MRC soit 16 524 km2. Cette ville se situe 
d’ailleurs au 3e rang des municipalités du Québec en ce qui concerne son étendue. La 
Commission scolaire de l’Or-et-des-Bois offre des services éducatifs à une population de plus 
de 42 500 habitants et malgré un « boom » minier, nous sommes affectés par une 
décroissance de la population scolaire depuis les dix dernières années.  

Sur le plan économique, nous sommes implantés dans une région ressource. La majorité des 
emplois générés dans notre MRC sont en relation avec les secteurs minier et forestier. Ce 
dernier est durement éprouvé par la crise forestière alors que l’autre est en pleine expansion. 
Au regard de l’activité économique, nous sommes reconnus comme une communauté très 
dynamique. Nous avons besoin des jeunes de 18-35 ans, diplômés et qualifiés pour améliorer 
notre tissu social. Nous constatons que la région développe des mesures d’attraction 
agressives et elle obtient un résultat intéressant. Au regard de l’entrepreneuriat, nous assurons 
l’émergence de services qui permettent aux jeunes de participer au développement 
économique. Enfin, la MRC de la Vallée-de-l’Or performe bien sur le plan de l’emploi. 

 Cependant, la qualité de notre tissu social nécessite un engagement de tous les partenaires 
afin de mettre en œuvre des actions pour l’amélioration des conditions de vie de la population. 
À cet égard, nous affichons une très grande vulnérabilité. Au regard des jeunes et des familles 
en difficulté, de la criminalité, de la dépendance au jeu, de l’itinérance, du décrochage scolaire, 
de l’alcoolisme et de la toxicomanie, nous affichons les taux les plus élevés de la région. Le 
tableau de bord des communautés produit par l’Agence de la santé et des services sociaux de 
l’Abitibi-Témiscamingue met en lumière ces zones très vulnérables. 

Les Premières Nations qui vivent en Abitibi-Témiscamingue représentent un peu plus de 4 % 
de l’ensemble des résidents de la région. Plus du tiers des Autochtones sont rattachés à une 
des communautés de la MRC de la Vallée-de-l’Or. D'abord, les Algonquins vivant au lac Simon, 
au lac Victoria ou encore établis principalement à Val-d’Or et Senneterre font face à des défis 
de taille au regard de l’amélioration de leurs conditions de vie. Cette population, en forte 
croissance démographique (256 % en 15 ans), vit dans des conditions de pauvreté, de 
marginalité, de vulnérabilité. Ils font malheureusement face aux préjugés et à la discrimination. 
Une autre population, souvent de passage, les Cris du Nord du Québec, elle s’est établie à Val-
d’Or pour développer des entreprises et recevoir des services de santé et d’éducation. Elle est 
très active dans le développement de notre milieu. L’ensemble de la population autochtone vit 
de nombreuses problématiques de dépendance que l’on ne peut ignorer et utilise de nombreux 
services publics et sociaux pour tenter de s’en sortir. 
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3. LA COMMISSION SCOLAIRE DE L’OR-ET-DES-BOIS (SUITE) 

 
Ses établissements scolaires 

 
La Commission scolaire de l’Or-et-des-Bois accueille plus de 6 600 élèves. Le préscolaire et le 
primaire se répartissent dans quinze établissements. Au primaire, la priorité est mise sur 
l’école de quartier. Les élèves du secondaire se répartissent dans quatre établissements et 
ceux de la formation professionnelle dans un établissement. Quant à la formation générale des 
adultes, ses élèves sont répartis en trois points de service. La Commission scolaire offre aussi 
des services de garde dans ses écoles primaires, un service d’Accueil, de Référence, de 
Conseil et d’Accompagnement (SARCA) et des services aux entreprises. Plusieurs projets 
particuliers en éducation sont offerts à notre population : école alternative, programme 
d’éducation internationale, programme de sport-études, entreprise d’insertion sociale « La 
serre des Tournesols », salle Snozelen, programme de hockey, programme Harmonie et bien 
d’autres. 

La Commission scolaire de l’Or-et-des-Bois est le deuxième plus gros employeur de son 
territoire après le Centre de santé et de services sociaux. Avec un budget de plus de 
66 millions de dollars, nous assurons plus de 1 200 emplois. Depuis quelques années, nous 
éprouvons des difficultés de recrutement chez le personnel enseignant en mathématiques, en 
sciences et en anglais et chez les professionnels pour les services aux élèves ayant des 
troubles d’apprentissage ou d’adaptation. 

Le Centre de formation professionnelle offre treize programmes de DEP. De plus, il est aussi 
Le Centre national des mines qui fut reconnu officiellement par le gouvernement Bourassa, en 
a 

 1992, pour dispenser la formation professionnelle de la main-d’œuvre minière spécialisée 
partout dans la province de Québec. En plus d’offrir la formation modulaire du travailleur minier 
(FMTM), le Centre offre trois programmes de formation : conduite de machines de traitement du 
minerai, extraction de minerai et forage au diamant. Il dispose d’une usine-école en traitement 
du minerai unique au Canada. 

La région de l’Abitibi-Témiscamingue a déposé, en 2008-2009, le plan d’aménagement de 
l’offre de formation professionnelle, technique et universitaire de l’Abitibi-Témiscamingue. C’est 
la concrétisation d’un véritable projet collectif régional. 

Nous retrouvons aussi sur notre territoire des services d’éducation pour les élèves 
anglophones, sous la responsabilité de la Commission scolaire Western Québec et la 
communauté Anishnabe du lac Simon qui comprend une école primaire et une école 
secondaire de juridiction fédérale. Notons également que la communauté de Kitcisakik 
entreprend une prise en charge des services éducatifs pour le primaire. 

Au regard des études supérieures, les campus de l’UQAT et du Cégep de l’Abitibi-
Témiscamingue offrent sur notre territoire des programmes de formation qui viennent soutenir 
le développement d’une main-d'œuvre qualifiée. Le récent pavillon d’études pour les Premiers 
Peuples est un levier majeur pour permettre à nos communautés de prendre en charge leur 
propre développement. 
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3. LA COMMISSION SCOLAIRE DE L’OR-ET-DES-BOIS (SUITE) 

 
Ses défis reliés à la réussite éducative 
 
Nos quatre années de référence se définissent ainsi : 
 

• Année de la première inscription en 1re secondaire   : Septembre 1998, 1999, 2000 et 2001. 
• Dernière année (en 7 ans) l’obtention d’un diplôme/qualification : Juin 2005, 2006, 2007 et 2008. 

 
 
 Le taux de diplomation 
 

Le taux moyen des cohortes des années de référence est inférieur au taux moyen de 
l’ensemble du Québec (66,5 % pour la CSOB alors que le taux provincial se situe à 
71,5 %). Le taux moyen des cohortes des années de référence chez les garçons est très 
inférieur à celui des filles (60,7 % pour les garçons et 72,5 % pour les filles). Les filles 
diplôment plus en formation générale des jeunes que les garçons, mais elles diplôment 
moins à l’éducation des adultes et très peu en formation professionnelle. 

 
 
 

  Le taux de décrochage 
 

Beaucoup trop de jeunes abandonnent leurs études avant d’avoir obtenu un premier 
diplôme qualifiant pour l’emploi. Le phénomène du décrochage scolaire a des impacts 
sociaux et économiques majeurs, qui touchent à la fois les individus et l’ensemble de notre 
territoire. Le taux moyen des quatre années de références des décrocheurs est supérieur à 
celui de l’ensemble du Québec. Le taux a progressé de façon importante de 2003-2004 
(24,5 %) à 2006-2007 (33,2 %). Notre taux de décrochage moyen est donc de 28,8 % alors 
que pour l’ensemble du Québec, il est de 24,7 %. 
 
L’analyse des indicateurs fournis par le MELS démontre qu’en 2006-2007, à la formation 
générale des jeunes, 31 % des décrocheurs proviennent du 4e secondaire et 41 % du 5e 
secondaire. Chez les garçons, nos décrocheurs (79 élèves) proviennent à 30 % du 4e 
secondaire et à 48 % du 5e secondaire. Quant aux filles, les abandons (61 élèves) 
proviennent à 30 % de 4e secondaire et à 31 % du 5e secondaire. 
 
Il est primordial de valoriser l'éducation et de soutenir la persévérance des jeunes jusqu'à 
l'obtention d'un diplôme qualifiant, afin de briser le cercle vicieux de l'abandon scolaire et de 
ses conséquences néfastes sur le développement social, économique et culturel de notre 
communauté. 

 Le taux de réussite et la réussite des garçons 
 

L’écart des taux de réussite entre les filles et les garçons se manifeste sur divers plans et 
on l’observe tout particulièrement sur le plan de la prolongation du temps d’études au 
secondaire. Les filles prennent généralement moins de temps. Par ailleurs, d’une manière 
générale au secondaire, les filles réussissent dans une proportion de 10 % de plus. Au 
secteur jeune, 18 % de plus de filles obtiennent un diplôme ou une qualification que chez 
les garçons. Cependant, c’est 5 % de plus de garçons qui obtiennent un diplôme en 
formation professionnelle que de filles. 
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3. LA COMMISSION SCOLAIRE DE L’OR-ET-DES-BOIS (SUITE) 
 
Ses défis reliés à la réussite éducative 
 
La réussite en français et en mathématique au primaire et au secondaire 
 
Les années de référence utilisées se définissent ainsi : 

• Épreuves de 4e et 6e année du primaire :  2009 
• Épreuves de 4e et 5e secondaire :  2008 

 
 La réussite en français au primaire et au secondaire 
 

Une analyse des épreuves d’écriture en français de 4e et 6e années du primaire et du 5e 
secondaire nous permet de constater que : 

• en 4e année, le taux de réussite aux examens du MELS en 2008-2009 est de 88 %. 

• en 6e année, le taux de réussite aux examens du MELS en 2008-2009 est de 78 %. 

• en 5e secondaire, les taux de réussite aux examens du MELS sont de 86,4 % au 
global et de 83,4 % à l’écriture. 

• au niveau de la réussite, selon les critères de la grille de correction, l’orthographe, la 
ponctuation et la syntaxe sont nos plus grandes vulnérabilités. 

• au primaire, plus de 55 % des élèves se situent dans une zone de vulnérabilité. 

  La réussite en mathématique au primaire et au secondaire 
 

Une analyse des épreuves en mathématique de 6e année du primaire et de 4e et 5e 
secondaire nous permet de constater que : 

• en 6e année, le taux de réussite à l’examen du MELS pour la compétence 1 Résoudre 
est de 67 %. 

• en 6e année, le taux de réussite à l’examen du MELS pour la compétence 2 Raisonner 
est de 84 %. 

• au niveau de la réussite des trois compétences au programme, c’est la 
compétence 1 (résoudre une situation problème) qui est notre plus grande 
vulnérabilité. 

• en 6e année, plus de 57 % des élèves se situent dans une zone de vulnérabilité (cotes 
C-D-E). 

• en 5e secondaire, les taux de réussite aux examens du MELS sont de 63,6 % en 436 
et de 84 % en 514. 
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3. LA COMMISSION SCOLAIRE DE L’OR-ET-DES-BOIS (SUITE) 
 
Ses défis reliés à la réussite éducative 
 
 
 La défavorisation 
 

À la Commission scolaire de l’Or-et-des-Bois, sur les quinze écoles primaires, onze écoles 
sont retenues par la stratégie d’intervention AGIR AUTREMENT. Elles affichent un indice 
de défavorisation de 8, 9 et 10. Quant aux écoles secondaires, ce sont les quatre écoles 
secondaires qui affichent des indices de 8, 9 et 10. Il nous est permis de croire que ces 
indices sont aussi valables pour l’éducation des adultes et la formation professionnelle 
puisqu’une forte proportion d’adultes en formation doit composer avec une situation 
financière, familiale, sociale et professionnelle difficile.  

 
 
 

 • L’indice évaluant la dimension sociale a été composé à partir de quatre indicateurs : la 
solitude, la monoparentalité, l’aide de dernier recours et le décrochage scolaire. Sur 
l’écran radar, la MRC de la Vallée-de-l’Or se positionne en « noir », elle est en très 
vulnérable et fragile. 

• L’indice évaluant la dimension de l’interaction de sa population a été composé à partir de 
quatre indicateurs : la participation, l’activité populaire, la mobilisation et l’appartenance. 
Sur l’écran radar, la MRC de la Vallée-de-l’Or se positionne en « noir », elle est très 
vulnérable et fragile. 

• L’indice évaluant la dimension de la démographie a été composé à partir de cinq 
indicateurs : la fécondité, la relève, l’accroissement, l’âge médian et le vieillissement. La 
MRC de la Vallée-de-l’Or se positionne en « rouge » sur l’écran radar, elle est donc 
vulnérable et fragile. 

• L’indice évaluant la dimension du bien-être a été construit à partir de quatre indicateurs : 
le signalement jeunesse, l’aide scolaire, les méfaits contre la propriété et les méfaits 
contre la personne. Ici encore, la MRC de la Vallée-de-l’Or se positionne en « noir » sur 
l’écran radar, elle est très vulnérable et fragile. 

• L’indice permettant d’évaluer la dimension de la santé est composé de deux indicateurs : 
la mortalité et l’âge au décès. Sur l’écran radar, la MRC de la Vallée-de-l’Or se positionne 
en « rouge », elle est donc vulnérable et fragile. 

• Globalement, par cette recherche, nous obtenons un indice de vitalité. Notre MRC se 
positionne à l’écran radar dans le secteur « noir », nous sommes donc très vulnérables et 
fragiles. 

 Le tableau de bord des communautés pour la MRC de la Vallée-de-l’Or 
 

L’Agence de la santé et des services sociaux de l’Abitibi-Témiscamingue a produit une 
recherche permettant d’établir un tableau de bord des communautés. Bien que les 
données soient encore en validation, nous nous permettons de présenter des données 
préliminaires qui sauront donner un visage à la défavorisation de notre territoire. 

 
• L’indice évaluant la dimension économique a été composé à partir de sept 

indicateurs : l’emploi, la diplomation, l’aide gouvernementale, la part du loyer au 
budget familial, le revenu familial, la valeur du logement et l’état du logement. Sur 
l’écran radar, la MRC de la Vallée-de-l’Or se positionne en « vert », elle affiche 
vitalité et dynamisme. 
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3. LA COMMISSION SCOLAIRE DE L’OR-ET-DES-BOIS (SUITE) 
 
 
Ses défis reliés à la réussite éducative 
 
 
 
 Portrait des familles autochtones 

(Extrait de l’Observatoire de l’Abitibi-Témiscamingue) 
 
En 2006, 720 familles autochtones ont été recensées dans six réserves et établissements 
de la région. Elles sont constituées en moyenne de 3,6 personnes, ce qui est plus élevé que 
la moyenne régionale (2,9). Le nombre moyen d’enfants par famille est aussi plus important 
(1,9 contre 1,0). Parmi les familles vivant dans les communautés, 585 ont des enfants. Une 
proportion plus importante d’entre elles compte trois enfants et plus, comparativement à 
celles de la région (34 % contre 16 %). Ces proportions étaient similaires en 2001.  

 

La monoparentalité demeure plus présente chez les Premières Nations que parmi la 
population régionale (30 % contre 15 %), bien qu’elle ait régressé par rapport à 2001 (33 %). 
Les familles autochtones sont composées de 1 355 enfants, dont 82 % sont d’âge mineur. 
Parmi eux, 34 % sont âgés de 6 ans, et 66 % se situent entre 6 et 17 ans. 

  Préparation de la convention de partenariat à la CSOB 
 

 
Depuis le printemps 2009, la convention de partenariat et les conventions de gestion et de 
réussite éducative sont réfléchies et rédigées en complémentarité afin qu’elles s’harmonisent 
avec la planification stratégique et les plans de réussite de nos établissements. Elles sont 
définies dans un contexte de contribution et de collaboration en respectant les rôles de 
chacun, avec une obligation de résultat. Tout au long de la démarche, nous avons eu la 
préoccupation de rallier, de mobiliser et de favoriser l’adhésion et l’engagement.  

 

Les aspirations et les espérances qui régissent les choix que nous avons faits pour cette 
convention de partenariat nous ont permis de remettre en question les stratégies que nous 
avons mises en place jusqu’à ce jour. Notre réflexion s’est construite à la lumière du jeune et 
des attitudes parentales d’aujourd’hui, à la lumière de l’adaptation des pratiques 
professionnelles et de l’évolution des nouvelles technologies. Cette réflexion doit demeurer 
ouverte et apporter des réponses adéquates aux besoins émergents. De plus, il nous 
apparaît évident que l’impact sera plus important si nous apportons une très grande attention 
aux élèves qui, pour faire image, sont juste avant le 60 % (près de la réussite scolaire) et un 
peu après le 60 % (vulnérable avec leur réussite scolaire). 
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BUT FIXÉ PAR LE MINISTÈRE  

1.  Augmentation de la diplomation et de la qualification avant l’âge de 20 ans.  
 Objectif : Augmenter la diplomation et la qualification  INDICATEUR CIBLÉ PAR LA MINISTRE 80 % EN 2020 

Contexte de la Commission scolaire de l’Or-et-des-Bois 
 Années de référence : 2001 à 2007  

• Parmi tous les élèves inscrits en 1re secondaire au 30 septembre 2001, 69,5 % ont obtenu un premier diplôme (DES-DEP-ASP) ou une première qualification (ISPJ, AFP, CFMS, CFPT) en 2007. 
Parmi ceux-ci, nous retrouvons 64,9 % de garçons et 73,8 % de filles. Le taux de qualification par rapport à l’ensemble du Québec est inférieur de 2,6 %. 

• Le total de la diplomation et de la qualification au secondaire, soit 69.5 %, se détaille ainsi : 56,0 % en provenance de la formation générale des jeunes, 8,6 % de la formation générale des adultes et 
5,0 % de la formation professionnelle. 
 

Référence : Portrait des statistiques ministérielles, novembre 2009 
 

Actualisation des indicateurs – décembre 2011  
La situation et les cibles ont été actualisées suite à la réception de statistiques du Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport pour 2009-2010. 

OBJECTIF  
• Augmenter de 10 % le taux de diplomation et de qualification d’ici 2015. 

INDICATEURS ACTUALISÉS 
Situation actuelle :  64,8 %  (résultat 2009-2010)  

Cibles fixées   2013 : 70,0 %   
    2015 : 74,0 %  

 CIBLES DE TRAVAIL 
RETENUES PAR LA CSOB 

Actions universelles Actions ciblées Acteurs 
ciblés 

Déterminants de la 
réussite pour l’élève 

REPÈRES 
Stratégies utiles 

• Diminuer le retard d’apprentissage 
en lecture, écriture et 
mathématique. 

Fournir aux établissements les 
données à interpréter en lecture, 
écriture et mathématique pour 
chacun des établissements.  

Suivi structuré de la cohorte des 
élèves de 1re année de 2009-2010 et 
qui termineront leur 5e secondaire en 
juin 2020. 

Élève 
Classe 
École 

 Apprentissages scolaires - Programme Lumix 
- Requêtes TOSCA 
- Épreuves ministérielles uniques et 

obligatoires 



 

  Commission scolaire de l’Or-et-des-Bois     11 

 
 

 
 

Service de soutien et 
d’accompagnement sur les pratiques 
éducatives au regard de la lecture, 
l’écriture et la mathématique  

Élève  
Classe  
École 
  

 Apprentissages scolaires - Programmes d’étude 
- Politique d’évaluation 
- Plan de l’amélioration de la maîtrise du 

français   
- Cadre de référence de l’évaluation des 

apprentissages 
- Politique en adaptation scolaire 
- Progression des apprentissages 
- Pratiques efficaces en lecture, en écriture et 

mathématique 
• Adapter des interventions 

éducatives en milieu défavorisé 
 

Plan de formation de chacun des 
établissements défini en 
collaboration avec le Service des 
ressources éducatives. 

 Élève  
Classe 
 École 

 Apprentissages scolaires - Stratégie « Agir autrement »  
- Les approches pédagogiques 
- Utilisation des TICS 
- Les situations d’apprentissage et d’évaluation 
- Les styles d’apprentissage 
- Les approches d’accompagnement 
- Les données du milieu socioéconomique 

STRATÉGIES DE SUIVI STRATÉGIES DE REDDITION DE COMPTES 

Annuellement 

 Tableau de bord de la CSOB sur l’augmentation de la diplomation et de la qualification. (Direction générale)  
 Pour chacun des cycles, un indicateur sur la diminution des retards en apprentissage en lecture, écriture et 

mathématique sera convenu dans chacune des conventions de gestion et de réussite. (Directions d’établissement)  

Début de l’année scolaire  

 Convenir avec chacun des établissements d’un plan de formation pour tous les enseignants sur les pratiques 
pédagogiques reliées à l’amélioration de la langue française et des mathématiques. (Direction des ressources 
éducatives) 

Décembre 2010 

 Une fiche-indicateur sera élaborée dans le but d’assurer la comparabilité et la fiabilité des données. (Gestionnaire-
conseil)  

La reddition de comptes présentera la variation des indicateurs retenus. 

La reddition de comptes présentera une évaluation des stratégies gagnantes concernant les cibles de 
travail retenues. 

Section très spécifique sur cette cible de travail dans le rapport annuel de la Commission scolaire.  

Cette cible fera l’objet d’un point à l’ordre du jour de la séance publique avec la population. 

Publication spécifique de ce point à l’ensemble du personnel de la CSOB, incluant une rétroaction sur 
les stratégies utilisées. 
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BUT FIXÉ PAR LE MINISTÈRE     

1.  Augmentation de la diplomation et de la qualification avant l’âge de 20 ans.  

  Objectif : Diminuer les sorties sans diplôme ni qualification. 

Contexte de la Commission scolaire de l’Or-et-des-Bois 
  Année de référence 2005-2006 à 2008-2009 
 Le taux moyen de décrochage de la CSOB (22 %) est supérieur à celui de l’ensemble du Québec (24,7 %). Ce taux a varié de façon importante de 2006-2007 (28,4 %) à 2008-2009 (17 %). Le taux 

moyen de décrochage chez les garçons (27 %) est supérieur à celui des filles (19 %). Toutefois, celui des filles a varié de façon importante de 2005-2006 (18,3 %) à 2008-2009 (12,9 %). 
 Sur la seule année 2008-2009, les statistiques du SARCA de la CSOB démontrent que, sur la base d’une analyse des départs en cours d’année au secteur jeune, sur 349 dossiers d’élèves en situation 

de départ, 225 élèves doivent être repérés pour assurer une continuité à l’éducation des adultes ou une reprise des études pour obtenir une première diplomation ou une qualification. 
Référence : Taux annuel de sorties sans diplôme ni qualification, Retour aux études FG/FGA et les statistiques du SARCA-CSOB 2008-2009 

Actualisation des indicateurs – décembre 2011  
La situation et les cibles ont été actualisées suite à la réception de statistiques du Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport pour 2009-2010. 

OBJECTIF  
• Diminuer la sortie sans diplôme ni qualification. 

 
INDICATEURS ACTUALISÉS 

Situation actuelle :   20 %  (résultat 2009-2010) 

Cibles fixées 2013 :  18 %  
   2015 :  15 %  

CIBLES DE TRAVAIL 
RETENUES PAR LA CSOB 

Actions universelles Actions ciblées Acteurs 
ciblés 

Déterminants de la 
réussite reliés à l’élève 

REPÈRES 
Stratégies utiles 

• Augmenter la rétention des élèves 
• Organiser la mobilisation locale pour 

la persévérance scolaire  
• S’engager à la mobilisation 

régionale pour la persévérance 
scolaire. 

Campagne de valorisation : 

* La présence en classe 
* La période de choix de cours 
* La période des examens 

Stratégies d’intervention sur les 
moments de transition : 

- Maison / école 
- Préscolaire / primaire 
- Primaire / secondaire 
- Secondaire / FGA / FP 

Élève  
Classe  
École 
Famille 
Communauté 

Engagement scolaire. 

Apprentissages scolaires 

- Service de l’approche orientante 
- Logiciel de dépistage 
- Programme Lumix 
- Programme 16-24 ans 
- Plan d’action pour la présence, la période de 

choix de cours et la période des examens 
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  SARCA : approche ciblée auprès des 
décrocheurs en introduisant une 
analyse des causes à leur 
décrochage. 

Élève 
Famille 
Communauté 

Engagement scolaire. 
 

- Service d’accueil, référence, conseil et 
accompagnement. 

- Plan d’action 16-24 ans. 

 Plan d’action politique du conseil 
des commissaires sur la 
persévérance scolaire. 

 Famille 
Communauté 

Engagement scolaire. 
 

- Plan de communication politique sur la 
persévérance scolaire. 

- Bilan des assises régionales sur la 
persévérance. 

  Plan d’action de la table locale de la 
persévérance scolaire avec les 
organismes partenaires. 
 

Famille 
Communauté 

Engagement scolaire. 
 

- Planification communautaire de la MRC de la 
Vallée-de-l’Or. 

- Plan d’action de la table locale de la 
persévérance. 

- Plan d’action de la table des DG de la MRC 
de la Vallée-de-l’Or. 

- Plan d’action régional sur la persévérance. 
  Table emploi-éducation de l’Abitibi-

Témicsamingue  en collaboration 
avec le Forum Jeunesse qui 
coordonne la mobilisation régionale. 

Famille 
Communauté 

Engagement scolaire. 
 

- Cible de travail de l’organisme régional sur la 
persévérance scolaire. 

 

STRATÉGIES DE SUIVI STRATÉGIES DE REDDITION DE COMPTES 
Annuellement 
 Tableau de bord de la CSOB avec statistiques ministérielles sur la sortie sans diplôme ni qualification. (Direction 

générale)  

Trimestriellement (novembre, février et mai) 
 Analyse de la liste des départs disponible dans GPI et TOSCA. (Responsable du SARCA)  

Deux fois par année 
 Tableau de bord des travaux du SARCA. (Table locale de la persévérance et table pédagogique FGJ-FP-FGA)  
Décembre 2010 
 Une fiche-indicateur sera élaborée dans le but d’assurer la comparabilité et la fiabilité des données. (Gestionnaire-

conseil) 

La reddition de comptes présentera la variation des indicateurs retenus. 
La reddition de comptes présentera une évaluation des stratégies gagnantes concernant les cibles de 
travail retenues. 
Section très spécifique sur cette cible de travail dans le rapport annuel de la Commission scolaire.  
Cette cible fera l’objet d’un point à l’ordre du jour de la séance publique avec la population. 
Publication spécifique sur ce point à l’ensemble du personnel de la CSOB incluant une rétroaction sur 
les stratégies utilisées.  
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BUT FIXÉ PAR LE MINISTÈRE     

2. L’amélioration de la maîtrise de la langue française.  
Objectifs : Amélioration en lecture et en écriture 

Contexte de la Commission scolaire de l’Or-et-des-Bois 
• La stratégie « Agir autrement » identifie la lecture comme facteur de réussite scolaire. Cela fait consensus dans notre organisation. 
• Au regard de la maîtrise de l’écriture de la langue française, une analyse des examens de fin d’année et une validation auprès de notre personnel démontre que l’orthographe, la ponctuation et la 

syntaxe sont nos plus grandes vulnérabilités rencontrées. 
Actualisation des indicateurs – décembre 2011  

 La situation et les cibles ont été actualisées suite à la réception de statistiques du Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport pour 2009-2010. 

OBJECTIFS   
• Diminuer le taux des élèves ayant 65 % et moins en écriture au bilan de fin de 2e cycle primaire, 3e cycle du primaire et au 1er cycle du secondaire. 
• Augmenter le taux de réussite des élèves à l’examen ministériel en français écriture de 5e secondaire. 

INDICATEURS ACTUALISÉS    
• Pourcentage d’élèves ayant 65 % et moins en écriture au bilan de fin de 2e cycle primaire. 
• Pourcentage d’élèves ayant 65 % et moins en écriture au bilan de fin de 3e cycle primaire. 
• Pourcentage d’élèves ayant 65 % et moins en écriture au bilan de fin de 1er cycle secondaire. 
• Pourcentage de réussite en écriture à l’examen ministériel en français écriture de 5e secondaire. 

Référence   Les statistiques viendront du MELS et des systèmes GPI et LUMIX de la CSOB 

Pourcentage d’élèves ayant 65 % et moins en écriture au bilan de fin de 2e cycle primaire. 
Situation actuelle :  37 %  (résultat de juin 2010)   

Cibles fixées 2013 : 35 %   
   2015 : 31 %   

Pourcentage d’élèves ayant 65 % et moins en écriture au bilan de fin de 3e cycle primaire. 
Situation actuelle :  40 % (résultat de juin 2010)       

Cibles fixées 2013 : 36 % 
   2015 :  32 %   

Pourcentage d’élèves ayant 65 % et moins en écriture au bilan de fin de 1er cycle secondaire. 
Situation actuelle :  38 %   (résultat de juin 2010) 

Cibles fixées  2013 : 34 %  
   2015 : 30 %   

Pourcentage de réussite en écriture à l’examen ministériel en français écriture de 5e secondaire. 
Situation actuelle : 79,6 % (résultat de juin 2010)       

Cibles fixées  2013 : 81 %   
   2015 : 83 %    
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CIBLES DE TRAVAIL 
RETENUES PAR LA CSOB  

Actions universelles Actions ciblées Acteurs ciblés 
 

Déterminants de la 
réussite reliés à l’élève 

REPÈRES 
Stratégies utiles 

• Améliorer la maîtrise de l’écriture.   
 
• Participer à la mobilisation locale de 

l’éveil à la lecture et à l’écriture dans 
notre MRC pour les 0-5 ans. 

Plan d’amélioration de la langue française : 
- Volet « plan de lecture » avec une 

priorité sur les stratégies en lecture; 
- Volet « plan de l’écriture » avec une 

priorité sur l’orthographe d’usage et 
grammaticale. 

 

Élève 
Classe 
Famille 

Apprentissages scolaires. 
Engagement scolaire. 

- Plan d’action sur la lecture et de l’écriture des 
écoles et des centres. 

- Continuum en lecture. 
- Pratiques efficaces en écriture. 
- Didier. 
- Épreuves ministérielles uniques et 

obligatoires. 
Investissement dans les bibliothèques 
scolaires. 
 

 Élève 
Classe 
École 

Apprentissages scolaires. 
Engagement scolaire. 

- Règles budgétaires de la CSOB. 
- Plan de lecture. 

Engagement d’une bibliothécaire à la 
CSOB. 

 Classe 
École -Famille   - Plan d’action sur la lecture. 

 
 

Primaire : utilisation 
continue de la grille de 
correction en écriture. 

Élève 
Classe  
École 

 Apprentissages scolaires. 
- Grille de correction pour les examens de 

français du MELS. 

 
 Tables locales de l’éveil à la 

lecture et à l’écriture. 
Famille 
Communauté   

- Comité Éveil à la lecture et à l’écriture. 
- Politique de l’éducation des adultes. 
- Les stratégies des autres organismes 

partenaires. 
STRATÉGIES DE SUIVI STRATÉGIES DE REDDITION DE COMPTES 

Annuellement 
 Tableau de bord de la CSOB sur l’amélioration de la lecture et de l’écriture. (Direction générale) 
 Évaluation annuelle des plans de lecture et d’écriture. (Directions d’établissement) 
 En début d’année scolaire, plan de formation du personnel pour les stratégies en lecture et les stratégies pour 

l’amélioration de l’orthographe. (Directions d’établissement et direction des ressources éducatives)  
En continu 
 La grille de correction de l’examen d’écriture. (Supervision par les directions d’établissement)  
Décembre 2010 
 Une fiche-indicateur sera élaborée dans le but d’assurer la comparabilité et la convivialité des données. 

(Gestionnaire-conseil)  

La reddition de comptes présentera la variation des indicateurs retenus. 

La reddition de comptes présentera une évaluation des stratégies utilisées concernant les cibles de 
travail retenues. 

Section très spécifique sur cette cible de travail dans le rapport annuel de la Commission scolaire.  

Cette cible fera l’objet d’un point à l’ordre du jour de la séance publique avec la population. 

Publication spécifique de ce point à l’ensemble du personnel de la CSOB incluant une rétroaction sur les 
stratégies utilisées. 
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BUT FIXÉ PAR LE MINISTÈRE  

3. L’amélioration de la persévérance scolaire et de la réussite scolaire chez certains groupes cibles, particulièrement les élèves handicapés ou en difficulté 
d’adaptation ou d’apprentissage. 

Contexte de la Commission scolaire de l’Or-et-des-Bois  

 Année de référence 2004-2005 à 2007-2008  
• Les indicateurs fournis par le MELS nous indiquent qu’en 2007-2008, au primaire, notre proportion des élèves identifiés EHDAA est de 17,8 % comparativement à 14,7 % pour l’ensemble du 

Québec. Au secondaire, notre proportion d’élèves identifiés EHDAA est de 14,7 % comparativement à 15,8 % pour l’ensemble du Québec. 
• Au primaire, notre taux d’intégration en classe ordinaire en 2007-2008 est de 94 % alors que celui pour l’ensemble du Québec est de 78 %  Au secondaire, notre taux d’intégration en classe ordinaire 

des élèves identifiés EHDAA est de 59 % comparativement à 44 % pour l’ensemble du Québec. 
• Les indicateurs du MELS démontrent aussi que le taux de retard à l’entrée au secondaire est inférieur au taux de l’ensemble du Québec. En moyenne, les retards à l’entrée au secondaire sont de 

7,9 % à la CSOB alors qu’il est de 13,1 % pour le Québec. 
Référence : Portrait des statistiques ministérielles, novembre 2009 

Actualisation des indicateurs – décembre 2011  
 La situation et les cibles ont été actualisées suite à la réception de statistiques du Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport pour 2009-2010. 

OBJECTIFS :  

• Diminuer le pourcentage d’élèves ayant entre 55 et 65 % au bilan en français et en mathématiques de 2e et 3e cycle primaire et au 1er cycle du secondaire.   

INDICATEURS ACTUALISÉS:  
Pourcentage d’élèves ayant entre 55 % et 65 % au bilan en français 2e cycle du primaire  

 
  Situation actuelle : 17 % (résultat de juin 2010) 
  
  Cibles fixées  2013 : 15 %  

      2015 :  12 %  
 
Pourcentage d’élèves ayant entre 55 % et 65 % au bilan en français 3e cycle du primaire  

 
  Situation actuelle : 18 %  (résultat de juin 2010) 
  
  Cibles fixées  2013 : 16 %   

    2015 :  14 %  

 
Pourcentage d’élèves ayant entre 55 % et 65 % au bilan en mathématique 2e cycle du primaire 

 
  Situation actuelle :  16 %  (résultat de juin 2010) 
  
  Cibles fixées  2013 : 14 %  

      2015 : 12 %  
 
Pourcentage d’élèves ayant entre 55 % et 65 % au bilan en mathématique 3e cycle du primaire  

 
  Situation actuelle :  21 %  (résultat de juin 2010) 
  
  Cibles fixées : 2013 : 19 %   

      2015 :  17 %  
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Pourcentage d’élèves ayant entre 55 % et 65 % au bilan en français 1er cycle du secondaire. 
 

  Situation actuelle :  32 %  (résultat de juin 2010) 
  
  Cibles fixées  2013 : 30 %  

      2015 :  28 % 

Pourcentage d’élèves ayant entre 55 % et 65 % au bilan en mathématique 1er cycle du secondaire.  
 

  Situation actuelle : 21 %  (résultat de juin 2010) 
  
  Cibles fixées : 2013 : 19 %   

      2015 :  17 %  
GROUPES CIBLES 

RETENUS PAR LA CSOB  
Actions universelles Actions ciblées Acteurs ciblés 

 
Déterminants de la 

réussite reliés à l’élève 
REPÈRES 

Stratégies utiles 
• Élèves présentant des difficultés 

d’adaptation ou d’apprentissage. 
 

Plan de formation sur l’intervention 
et la gestion de classe avec des 
élèves présentant des difficultés 
d’adaptation ou d’apprentissage. 

 
Élève 
Classe  
École 

Apprentissages sociaux et 
habitudes de vie. 
Engagement scolaire. 

- Agir autrement. 
- Plan d’action sur la violence. 
- Les ressources régionales. 
- Politique de l’adaptation scolaire. 
- Référentiel sur les conduites dangereuses. 

  - Programme Halte-répit. (primaire) 
- Modèles regroupant des élèves 

ayant des troubles graves de 
comportement. (fin primaire et début 
secondaire) 

Élève 
Classe  
École  
Famille 

Apprentissages scolaires. 
Engagement scolaire. 
Apprentissages sociaux et 
habitudes de vie. 

- Démarche de référence. 
- Services éducatifs complémentaires. 

 
 

- Stratégies de lecture en 
mathématiques au 3e cycle primaire 
et 1er cycle secondaire 

 Elève 
Classe Apprentissages scolaires - Agir autrement. 

 
 

- Continuum en lecture. 
- Référentiel commun en grammaire 

CSOB. (primaire) 

Élève 
Classe 
École 

 Apprentissages scolaires - Plan de lecture. 
- Grammaire nouvelle. 

 
 

- Programmes de services éducatifs 
complémentaires à la FP et de 
formation en FGA. (16-19 ans) 

Élève 
École 

Apprentissages sociaux et 
habitudes de vie. 

- Plan de réussite de la FP et la FGA. 
- Programme des services éducatifs 

complémentaires. 
STRATÉGIES DE SUIVI STRATÉGIES DE REDDITION DE COMPTES 

Annuellement 
 Tableau de bord de la CSOB en français et mathématiques pour les groupes ciblés. (Direction générale) 
En continu 
 L’offre de service en FP et FGA des services de soutien et d’accompagnement. (Directions des centres) 
Décembre 2010 
 Une fiche-indicateur sera élaborée dans le but d’assurer la comparabilité et la convivialité des données. 

(Gestionnaire-conseil)  

La reddition de comptes présentera la variation des indicateurs retenus. 
La reddition de comptes présentera une évaluation des stratégies utilisées concernant les cibles de travail 
retenues. 
Section très spécifique sur cette cible de travail dans le rapport annuel de la commission scolaire.  
Cette cible fera l’objet d’un point à l’ordre du jour de la séance publique avec la population. 
Publication spécifique sur ce point à l’ensemble du personnel de la CSOB incluant une rétroaction sur les 
stratégies utilisées. 
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BUT FIXÉ PAR LE MINISTÈRE  

4.      L’amélioration de l’environnement sain et sécuritaire dans les établissements 

Contexte de la Commission scolaire de l’Or-et-des-Bois 
Notre organisation s’est inscrite dans la réflexion régionale au regard de la mise en place de stratégies pour prévenir et traiter la violence à l’école. À ce titre, nous privilégions la formation d’une équipe-
relais CSOB afin d’assurer un déploiement d’expertise en soutien à nos écoles. Depuis 2000, notre organisation s’est beaucoup investie dans l’offre de service de programmes de sport après l’école en 
offrant un programme d’activités tant au primaire qu’au secondaire. Nous possédons des référentiels pour soutenir ce but. 
Portrait de la situation sur la violence : 
Une étude a été réalisée par les services éducatifs complémentaires en collaboration avec les directions d’établissement afin de dégager les manifestations de la violence en milieu scolaire, d’évaluer les 
impacts et les effets sur l’environnement, d’élaborer des pistes d’action pour la promotion, la prévention et l’intervention. Enfin, quelques actions rapides sont aussi dégagées. 
Engagement CSOB-SQ : 
Nous sommes engagés dans un processus de plan d’urgence en cas de tireur actif. 

Actualisation des indicateurs – décembre 2011  
La situation et les cibles ont été actualisées suite à la réception de statistiques du Ministère de l’Éducation, du Loisir et du Sport pour 2009-2010. 

OBJECTIFS : 
•   Réguler les stratégies actuelles d’intervention pour prévenir et traiter la violence à l’école au regard du nouveau référentiel du MELS. 
•   Appliquer la stratégie d’intervention actualisée pour prévenir et traiter la violence à l’école au regard du nouveau référentiel du MELS. 

  
INDICATEURS ACTUALISÉS:  

• Pourcentage d’établissements ayant actualisé leur stratégie d’intervention pour prévenir et traiter la violence à l’école. 
• Pourcentage d’établissements mettant en œuvre leur stratégie d’intervention actualisée pour prévenir et traiter la violence à l’école. 

 
 Situation actuelle :   100 % des établissements doivent actualiser leur stratégie d’intervention et la mettre en œuvre. 
 Cible fixée          2013 :  Tous les établissements auront actualisé et mis en œuvre leur stratégie d’intervention pour prévenir et traiter la violence à l’école. 
Année 2010-2011 
 
Situation de départ :  
Dans tous les établissements : adoption du référentiel MELS pour 
prévenir et traiter la violence à l’école. 

Année 2011-2012 
 
Résultat obtenu :  
Dans tous les établissements : appropriation du référentiel MELS 
pour prévenir et traiter la violence à l’école. 

Année 2013 
 
Cible 1 : 100% (à atteindre à la fin de la CP) 
Tous les établissements auront mis en place les stratégies proposées dans le 
référentiel MELS pour prévenir et traiter la violence à l’école. 
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CIBLES DE TRAVAIL 
RETENUES PAR LA CSOB  

Actions universelles Actions ciblées Acteurs  ciblés 
 

Déterminants de la 
réussite reliés à l’élève 

REPÈRES 
Stratégies utiles 

• Mettre en œuvre des 
programmes de prévention pour 
contrer la violence en lien avec 
le référentiel MELS 

• Développer des mécanismes de 
réintégration des élèves 
suspendus ou expulsés de 
l’école selon le référentiel MELS 

 
 
 

 
 

Au primaire :   
Un programme de prévention 
sur la cour d’école   
 

Élève  
Classe  
École 

Apprentissages sociaux et 
habitudes de vie. 

- Les programmes sur les habiletés 
sociales. 

Cadre d’organisation d’un service de 
soutien aux victimes et témoins de la 
violence. 
 

  Élève 
Classe  
Famille 
Communauté 

Apprentissages sociaux et 
habitudes de vie. 
 

- Plan d’action de l’équipe-relais de la 
CSOB. 

- Plan d’action sur la violence. 

Programme d’animation culturelle et 
sportive pour l’ensemble de nos 
élèves.  

 Élève 
Classe  
Famille 
Communauté 

Apprentissages sociaux et 
habitudes de vie. 
Engagement scolaire. 

- Programme des services éducatifs et 
complémentaires. 

- Programme des organismes partenaires. 
- Programme Culture à l’école. 

Plan de mesure d’urgence en cas de 
tireur actif. 

 École 
Communauté   - Plan de mesure proposé par la Sureté du 

Québec. 
 
 
 
 

Cadre d’organisation pour le 
soutien pédagogique et 
psychosocial favorisant la 
réintégration des élèves 
suspendus. 

Élève 
École 
Famille 
Communauté 

Apprentissages scolaires. 
Engagement scolaire. 
Apprentissages sociaux et 
habitudes de vie. 

- Plan d’action de l’équipe-relais de la 
CSOB. 

- Plan d’action sur la violence à l’école. 

STRATÉGIES DE SUIVI STRATÉGIES DE REDDITION DE COMPTES 

Annuellement 
 Tableau de bord de la CSOB sur l’actualisation des stratégies locales et leurs applications. (Direction générale)  
 Tous les établissements ont un plan d’urgence en cas de tireur actif. (Direction générale en collaboration avec les 

directions d’établissement)  

Trois fois par année 
 Des activités de rétroaction par l’équipe-relais de la CSOB. (Coordonnatrice des services éducatifs 

complémentaires) 

Décembre 2010 
 Une fiche-indicateur sera élaborée dans le but d’assurer la comparabilité et la convivialité des données. 

(Gestionnaire-conseil) 

Rapport de conformité de l’équipe-relais de la CSOB entre la vision du référentiel du MELS et les stratégies 
locales. 
La reddition de comptes présentera sur les objectifs et les indicateurs. 
Section très spécifique sur cette cible de travail dans le rapport annuel de la Commission scolaire.  
Cette cible fera l’objet d’un point à l’ordre du jour de la séance publique avec la population. 
Publication spécifique de ce point à l’ensemble du personnel de la CSOB incluant une rétroaction sur les 
stratégies utilisées. 


